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COMMUNICATION DU ZIMBABWE 

Le secrétariat a reçu de la délégation du Zimbabwe la communication 
ci-après, en date du 25 janvier 1991. 

Nous demandons au secrétariat de bien vouloir appeler l'attention du 
Comité sur la demande ci-jointe, présentée par les autorités du Zimbabwe, 
qui souhaitent différer l'application des dispositions de 
l'article 1.2 b) iii) et de l'article 6 de l'Accord pendant une nouvelle 
période de deux ans à compter du 1er janvier 1991. Nous prions les Parties 
d'aborder rapidement la question car la période initiale pendant laquelle 
le Zimbabwe a différé l'application desdits articles a pris fin le 
31 décembre 1990. 

Nous avons eu avec d'autres Parties des consultations informelles à ce 
sujet, à l'issue desquelles les autorités du Zimbabwe ont accepté, comme le 
demandaient certaines Parties, de limiter à deux ans la durée de la période 
demandée. Pendant cette période, le Zimbabwe espère être en mesure de 
communiquer périodiquement des rapports d'activité sur la formation de 
personnel et sur d'autres mesures préliminaires nécessaires à la mise en 
oeuvre des dispositions de l'article 1.2 b) iii) et de l'article 6. 

Compte tenu des considérations qui précèdent, nous pensons que les 
Parties feront preuve de la flexibilité et de la compréhension voulues pour 
permettre au Comité d'adopter la décision nécessaire en vue d'accorder au 
gouvernement du Zimbabwe la prorogation de la période pendant laquelle est 
différée l'application des dispositions de l'article 1.2 b) iii) et de 
l'article 6. 
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APPLICATION DIFFEREE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 1.2 b) iii) 
ET DE L'ARTICLE 6 

1. Par la présente communication, le gouvernement du Zimbabwe demande aux 
autres Parties à l'accord d'accepter qu'il diffère l'application des 
dispositions de l'article 1.2 b) iii) et de l'article 6 pendant une période 
de deux ans à compter du 1er janvier 1991. 

2. Le Zimbabwe a accédé à l'accord le 23 octobre 1987, sous réserve de 
pouvoir différer l'application des susdits articles pendant une période de 
trois ans à compter du 1er janvier 1988. Les Parties à l'accord voudront 
peut-être noter que le Zimbabwe, dès qu'il a accédé à l'accord, a mis 
celui-ci en oeuvre dans son intégralité, à l'exception de ces deux 
articles. Aucun problème n'est apparu jusqu'à présent. 

3. Toutefois, en ce qui concerne l'article 1.2 b) iii) et l'article 6, 
les autorités du Zimbabwe ont le regret de faire savoir qu'elles ont 
constaté que cette période de trois ans ne suffisait pas pour qu'elles 
puissent prendre toutes les mesures préliminaires nécessaires à la mise en 
oeuvre de ces dispositions. Elles demandent donc de pouvoir différer 
pendant une nouvelle période l'application de ces articles, en se fondant 
sur les motifs suivants: 

i) La mise en oeuvre des dispositions de l'article 6 dépend de 
plusieurs facteurs: la coopération du producteur des marchan
dises importées au Zimbabwe, l'aide de l'administration des 
douanes du pays de fabrication, une bonne connaissance des 
procédures du pays de fabrication en matière de comptabilité, 
d'établissement des prix et de production. Le Zimbabwe recevant 
des marchandises du monde entier, nous pensons que des problèmes 
de vérification vont se poser à propos du coût des intrants 
utilisés dans la production de ces marchandises. 

ii) Du fait de l'histoire coloniale, de nombreuses sociétés impor
tatrices sont liées aux vendeurs ou sont des filiales de 
fournisseurs étrangers. Lorsque ces relations exercent une 
influence sur les prix, il n'est pas possible de se fier aux 
chiffres et aux calculs qui sont fournis. Il sera donc difficile 
de vérifier les renseignements communiqués; ce problème est 
aggravé par l'absence d'accords de coopération bilatérale dans le 
domaine douanier entre le gouvernement du Zimbabwe et certains 
pays. 

iii) Le Zimbabwe manque d'experts qui puissent déterminer la valeur 
aux fins d'application des dispositions de l'article 6. Le 
Zimbabwe attendait que le Conseil de coopération douanière (CCD) 
organise des cours intensifs en la matière et ce n'est qu'en 
décembre 1990 que le CCD a mis sur pied au Zimbabwe des cours sur 
le Code d'évaluation du GATT. Ces cours ont été d'une certaine 
aide, mais d'autres activités de formation sont nécessaires. Des 
mesures seront maintenant prises pour mettre en oeuvre les 
dispositions de l'article 6. 
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iv) La période initiale d'application différée a pris fin le 
31 décembre 1990 et nous avons maintenant besoin d'une proro
gation de deux ans pour pouvoir renforcer les activités de 
formation que nous avons entreprises, élaborer la législation qui 
devra être adoptée par le Parlement et nous efforcer de mettre en 
place les accords de coopération bilatérale nécessaires aux fins 
de vérification. 

4. Nous avons maintenant pris la décision de mettre en oeuvre les dispo
sitions de l'article 6 mais nous avons besoin d'un délai pour appliquer 
cette décision. 


